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CONDITIONS GENERALES SPECIFIQUES A L’OFFRE GROUPEE SATELLIS AUTONOMIE 

 

 

 

SATELLIS AUTONOMIE est uŶe offƌe gƌoupĠe de seƌviĐes peƌŵettaŶt au ClieŶt d’utiliseƌ uŶ eŶseŵďle de pƌoduits et services 

moyennant une cotisation prélevée mensuellement sur un compte de dépôt. 

 

Cette offre est exclusivement réservée aux personnes protégées : mineurs sous protection juridique, majeurs sous protection 

juƌidiƋue ou ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶe ŵesuƌe d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt judiĐiaiƌe, à l’eǆĐlusioŶ des peƌsoŶŶes ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶ ŵaŶdat de 
protection future. Ces personnes peuvent avoir accès à des services spécifiques adaptés à leur besoin compris dans SATELLIS 

AUTONOMIE 

Article 1 : Accès aux services offerts dans le cadre de l’offre 

Le Đoŵpte ouveƌt au titƌe de l’offƌe gƌoupĠe SATELLIS AUTONOMIE foŶĐtioŶŶe sous la seule sigŶatuƌe du ƌepƌĠseŶtaŶt légal de la 

peƌsoŶŶe pƌotĠgĠe à l’eǆĐeptioŶ du ƌĠgiŵe de la Đuƌatelle siŵple et de la sauvegaƌde de justiĐe saŶs ŵandataire spécial. 

 

Seul, le jugeŵeŶt de ŵise sous pƌoteĐtioŶ ou d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt judiĐiaiƌe dĠteƌŵiŶeƌa les pouvoiƌs attƌiďuĠs au ƌepƌĠseŶtaŶt légal 

de la personne protégée. 

Article 2 : Contenu de l’offre  
La sousĐƌiptioŶ de SATELLIS AUTONOMIE ŶĠĐessite l’ouveƌtuƌe pƌĠalaďle d’uŶ Đoŵpte de dĠpôt. SATELLIS AUTONOMIE est uŶe offƌe 
assoĐiaŶt uŶe Đaƌte au Đhoiǆ aiŶsi Ƌu’uŶ eŶseŵďle de seƌviĐes. 
Les services suivants sont inclus dans la cotisation mensuelle : 

 la carte de retrait internationale Equilibra, ou la carte de retrait internationale Noméa, ou la carte de retrait nationale sans 

code Equilibra, ou la carte Visa Electron SENSEA à autorisation systématique, 

 la réédition de code confidentiel de la carte de retrait eŶ Đas d’ouďli, uŶe ƌefaďƌiĐatioŶ de la carte de retrait par an en cas 

de perte ou vol, le Service Opposition1, Satellis Assurance1, l’AssuƌaŶĐe MoǇeŶs de PaieŵeŶt1, retraits aux Distributeurs 

AutoŵatiƋues de Billets d’uŶe autƌe ďaŶƋue ;hoƌs RĠseau Caisse d’EpaƌgŶeͿ situĠs daŶs la zoŶe euƌo ;pƌĠĐisé aux 

Conditions Tarifaires), Eparfix ou Eparplus, le Relevé de compte mensuel (numérique ou papier)*, un Relevé de compte 

annuel Personne Protégée;ŶuŵĠƌiƋue ou papieƌͿ*, les fƌais d’opposition (blocage)* de la carte, quatre virements vers un 

autre établissement demandé en agence, dont au moins un virement permanent vers un autre établissement demandé en 

agence, ĐhĠƋuieƌ ;eŶ optioŶ suƌ deŵaŶde du ĐlieŶt et sous ƌĠseƌve d’aĐĐeptatioŶ paƌ la Caisse d’EpaƌgŶeͿ, deuǆ chèques de 

banque par an, l’exonération des frais de tenue de compte. 

 Des services complémentaires au choix du client (facturable en sus de la cotisation) : « AlertEcureuil ». 

Article 3 : Tarification de « SATELLIS AUTONOMIE » 

La tarification de SATELLIS AUTONOMIE est précisée aux Conditions Tarifaires. 

 

La souscription à SATELLIS AUTONOMIE doŶŶe lieu à la peƌĐeptioŶ d’uŶe taƌifiĐatioŶ foƌfaitaiƌe ŵeŶsuelle pƌĠlevĠe suƌ le Đoŵpte de 
dépôt. Le premier prélèvement de cette cotisation interviendra le mois suivaŶt Đelui de la sousĐƌiptioŶ, auĐuŶe ĐotisatioŶ Ŷ’ĠtaŶt 
prélevée le mois de la souscription. 

 

La souscription à SATELLIS AUTONOMIE Ŷ’eǆĐlut pas la possiďilitĠ de sousĐƌiƌe à d’autƌes seƌviĐes pƌoposĠs eŶ dehoƌs de Đette offƌe 
paƌ la Caisse d’EpaƌgŶe, ŵoǇeŶŶaŶt uŶe taƌifiĐatioŶ à l’uŶitĠ pƌĠĐisĠe daŶs les ĐoŶditioŶs taƌifaiƌes. 
 

Des iŶtĠƌġts dĠďiteuƌs, ĐoŵŵissioŶs, dates de valeuƌ et fƌais diveƌs soŶt susĐeptiďles d’ġtƌe appliƋuĠs auǆ opĠƌatioŶs effeĐtuées sur 

le compte. Ils ne sont pas compris dans la cotisation relative à SATELLIS AUTONOMIE. 

 

Les frais régulièrement imputés au titre de SATELLIS AUTONOMIE sont dus au titre du mois précédent. En cas de résiliation, aucune 

taƌifiĐatioŶ Ŷ’est due au titƌe du ŵois eŶ Đouƌs. 
 

Ces conditions tarifaires sont susceptiďles d’ĠvolutioŶ. Le ClieŶt eŶ est iŶfoƌŵĠ daŶs les ĐoŶditioŶs pƌĠvues à l’aƌtiĐle ϭϬ des 
Conditions Générales de la convention de compte de dépôt (particuliers). 

 

 

                                                
1 Service Opposition, Satellis Assurance, Assurance Moyens de Paiement sont des contrats BPCE Assurances, entreprise régie par le Code des assurances. 

*Service gratuit 
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Le client peut contester la modification tarifaire, dans un délai de deux mois, par lettre recommandée adressée à son agence. Dans 

Đe Đas, la Caisse d’EpaƌgŶe pouƌƌa ƌĠsilieƌ le seƌviĐe doŶt il ďĠŶĠfiĐie et pouƌ leƋuel il ƌefuse la modification tarifaire. De plus, le 

Đoŵpte pouƌƌa ġtƌe ĐlôtuƌĠ, saŶs fƌais, à l’iŶitiative du ClieŶt ou de la Caisse d’EpaƌgŶe, daŶs Đe deƌŶieƌ Đas, à l’eǆpiƌation du délai de 

préavis indiqué aux articles 12.2 et 12.3 des Conditions Générales de la convention de compte de dépôt (Particuliers). 

Article 4 : Durée et résiliation de l’offre  
SATELLIS AUTONOMIE est un contrat à durée indéterminée. 

 

Le client peut résilier SATELLIS AUTONOMIE, à tout moment, par lettre recommandée avec avis de réception ou directement auprès 

de l’ageŶĐe Ƌui gğƌe le Đoŵpte. Cette ƌĠsiliatioŶ pƌeŶdƌa le ϭer jour du mois suivant la réception du courrier recommandé par la 

Caisse d’EpaƌgŶe ou la ƌĠsiliatioŶ à l’ageŶĐe. 
 

La résiliation de SATELLIS AUTONOMIE Ŷ’eŶtƌaîŶe pas la Đlôtuƌe du compte de dépôt. Si le Client souhaite conserver certains 

seƌviĐes, ils seƌoŶt faĐtuƌĠs à l’uŶitĠ seloŶ les CoŶditioŶs Taƌifaiƌes eŶ vigueuƌ. 
 

Par ailleurs, la Caisse d'Epargne se réserve le droit de résilier de plein droit SATELLIS AUTONOMIE sans préavis, si le Client manque à 

l’uŶe ƋuelĐoŶƋue de ses oďligatioŶs daŶs le Đadƌe du foŶĐtioŶŶeŵeŶt de soŶ Đoŵpte. 
 

SATELLIS AUTONOMIE peut aussi ġtƌe ƌĠsiliĠ, aveĐ pƌĠavis de deuǆ ŵois, paƌ la Caisse d’EpaƌgŶe, eŶ Đas de fusioŶ de Đette deƌŶiğƌe 
aveĐ uŶe autƌe Caisse d’EpaƌgŶe. 
 

La ƌĠsiliatioŶ de l’offƌe iŶteƌvieŶdƌa à la fiŶ de la ŵesuƌe de pƌoteĐtioŶ.  
Dès lors que la personne recouvre sa pleiŶe ĐapaĐitĠ juƌidiƋue, le titulaiƌe du Đoŵpte a, dğs Đet iŶstaŶt, aĐĐğs à l’eŶseŵďle des 
services décrits dans la convention de compte de dépôt ; 

 

La résiliation du contrat carte ou le ƌetƌait de la Đaƌte à l’iŶitiative de la Caisse d’EpaƌgŶe eŶtƌainera la résiliation automatique de 

SATELLIS AUTONOMIE et la taƌifiĐatioŶ à l’uŶitĠ des autƌes pƌoduits et seƌviĐes sousĐƌits daŶs le Đadƌe de Đette offƌe. 
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